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Régie municipale électrique et mairie de Tarascon-sur-Ariège 

Aménagement hydroélectrique du Saut-du-Teil sur le Vicdessos 

Consultation pour l’élaboration du dossier technique et réglementaire de 
demande de renouvellement d’autorisation anticipée et d’augmentation 

de puissance/rénovation de l’aménagement (hors maîtrise d’œuvre) 

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
valant Acte d’Engagement (AE) 

 
Représentant du pouvoir adjudicateur : 
 
M. le Directeur de la Régie Municipale d’Électricité de Tarascon-sur-Ariège 
 
Route d’Arignac – BP 70110 – 09 400 Tarascon-sur-Ariège cedex 
 
Maître d’ouvrage : Régie municipale d’électricité de Tarascon-sur-Ariège (RME) 
 
Représentant du Maître d’ouvrage : M. Philippe Ruffat, Directeur de la Régie Municipale 
d’Électricité de Tarascon-sur-Ariège, pour le compte de la commune de Tarascon-sur-Ariège 
 
Opération : dans le cadre de l’augmentation de puissance/rénovation de l’aménagement 
hydroélectrique de Saut-du-Teil sur la rivière Vicdessos à Tarascon-sur-Ariège, l’opération 
porte sur : 

▪ la réalisation de l’étude technico-économique poussée des solutions d’optimisation 
énergétique du site,  

▪ la production des dossiers réglementaires associés et la relation à l’administration, 
▪ les échanges réguliers avec la régie et la commune pour une compréhension et une 

appropriation mutuelles des besoins et des possibles.  
 

Marché n° 

 

Date de notification du marché :  

 

Montant du marché : € H.T. 
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1- Généralités  

Contractants 

Le présent marché est conclu entre : 

La Régie municipale d’électricité de Tarascon-sur-Ariège (RME) dénommée dans le marché 
sous le nom « le maître d’ouvrage », représentée par : Monsieur Philippe Ruffat, Directeur, 

ET 

Le bureau d’études, dénommé dans le marché « le titulaire », 

□ Je, soussigné,  

Nom et Prénom : 

□ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

Téléphone : 

Courriel : 

N° d'identité SIRET :  

Code APE : 

□ Agissant pour le nom et le compte de la Société :  

 

Domiciliée à :  

Téléphone :  

Courriel :  

N° d'identité SIRET :  

Code APE :  

 

OU 

 
□ Nous, soussignés,  

 

COTRAITANT 1 

Nom et Prénom : 

□ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

Téléphone : 

Courriel : 

N° d'identité SIRET :  

Code APE 

□ Agissant pour le nom et le compte de la Société : 

 

Domiciliée à : 

Téléphone : 

Courriel : 

N° d'identité SIRET : 
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Code APE : 

 

COTRAITANT 2 

Nom et Prénom : 

□ Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

Téléphone : 

Courriel : 

N° d'identité SIRET :  

Code APE 

□ Agissant pour le nom et le compte de la Société : 

 

Domiciliée à : 

Téléphone : 

Courriel : 

N° d'identité SIRET : 

Code APE : 

 

Prestations sous-traitées 

 

  J'envisage de sous-traiter les prestations suivantes : 

  Je n’envisage pas de sous-traiter 

  Nous envisageons de sous-traiter 

  Nous n’envisageons pas de sous-traiter 

 

2- Objet du marché – dispositions générales 
 

La prestation confiée au titulaire est une mission d’étude technico-économique et de 
préparation de dossier réglementaire, pour l’aménagement du Saut-du-Teil, sur la rivière 
Vicdessos à Tarascon-sur-Ariège. 

Le présent marché a pour objet de définir les modalités d'intervention du titulaire en application 
du code de la commande publique. 

La localisation et le contenu attendu de la mission sont présentés dans le programme 
d’opération. 

Éléments de la mission  

La mission confiée au titulaire comprend les éléments de mission suivants :  

▪ la réalisation de l’étude technico-économique poussée des solutions d’optimisation 
énergétique du site,  

▪ la production des dossiers réglementaires associés et la relation à l’administration, 
▪ les échanges réguliers avec la régie et la commune pour une compréhension et une 

appropriation mutuelles des besoins et des possibles.  
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Pièces constitutives du marché 

Le marché comprend : 

• le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières qui vaut également Acte 
d’Engagement, signé par le titulaire, accepté sans modification,  

• le programme de l'opération établi par le maître d'ouvrage, visé par le titulaire, accepté 
sans modification,  

• la note technique et organisationnelle proposée par le titulaire, présentant la méthode 
de travail proposée, les compétences mobilisées et l’organisation envisagée pour la 
réalisation de la mission, 

• le devis d’intervention par phase et la décomposition du prix global forfaitaire selon le 
cadre en annexe. 

Déclarations 

Le titulaire déclare sur l’honneur les engagements pris dans le cadre du DUME (à défaut des 
formulaires DC1 et DC2). La signature au présent CCAP vaut déclaration des éléments y 
mentionnés. 

3 - Prix 
Tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés en euros. Le titulaire 

précisera les prix Hors Taxe, ainsi que la correspondance Toute Taxe Incluse. 

Forfait de rémunération 

Forfait initial de rémunération 

Les prestations seront rémunérées par application d’un prix forfaitaire exprimé en euros. 

La rémunération forfaitaire « F » est réputée établie sur la base des conditions économiques 
en vigueur au mois « m0 ». 

Forfait définitif de rémunération 

Le forfait définitif de rémunération sera réajusté par avenant en cas de modification 
substantielle du programme de l’opération résultant du maître d’ouvrage. 

Ce forfait définitif de rémunération sera réévalué ultérieurement dans le cas de compléments 
de programme demandés par le maître d’ouvrage. 
 

Voir la décomposition des prix reportée dans le cadre en annexe. 

Montant du marché 

 

Montant HT : €  

Arrêté en toutes lettres à : euros 

 

TVA au taux de 20 % soit € 

 

Montant TTC : € 

Arrêté en toutes lettres à : euros 
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Montant du marché en cotraitance 

En cas de recours à la cotraitance, indiquer le montant des prestations qui seront exécutées 
par les cotraitants. 

 

COTRAITANT 1 

Montant HT : 

Arrêté en toutes lettres à : 

TVA au taux de  % soit 

Montant TTC : 

Arrêté en toutes lettres à : 

 

COTRAITANT 2 

Montant HT : 

Arrêté en toutes lettres à : 

TVA au taux de  % soit 

Montant TTC 

Arrêté en toutes lettres à : 

 

Montant sous-traité 

En cas de recours à la sous-traitance, indiquer la nature et le montant des prestations 
exécutées par des sous-traitants, leurs noms et leurs conditions de paiement, en utilisant le 
formulaire en annexe. 

 

Validité de l’offre 

L'offre de prix est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois 
de mai 2026 appelé mois mo. 

L’offre présentée par le titulaire est valable pendant une durée de 3 mois à compter de la 
signature et transmission à la Régie municipale d’électricité de Tarascon-sur-Ariège (RME) par 
le titulaire. 

Tout prix nouveau fera l'objet d'un avenant. 
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Paiements 

Le maître de l’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le 

montant au crédit du compte (joindre au RIB ou RIP) 

Compte ouvert à l’organisme bancaire :  

à :  

au nom de :  

sous le numéro :   clé RIB :  

code banque :    code guichet :  

IBAN :  

BIC :  

 

Compte ouvert à l’organisme bancaire : 

à : 

au nom de : 

sous le numéro :       clé RIB : 

code banque :        code guichet : 

IBAN : 

BIC : 

 

La prestation sera facturée au prorata de l’avancement de la mission. 

Le délai dont dispose le maître d'ouvrage pour procéder au paiement est fixé à 30 jours à 
compter de la réception par le maître d'ouvrage de la demande du titulaire. 

En cas de retard de paiement, des intérêts moratoires seront versés au titulaire au taux 
d’intérêt en vigueur. 
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4- Exécution de la prestation  

Début et achèvement de la mission 

La date de commencement de la mission est celle de la notification du marché par le maître 
d'ouvrage : retour de l’offre approuvée et signée. 

La mission est réputée achevée à la signature de l’arrêté renouvelant l’autorisation, prévu 
début 2028. 

Délais d’exécution des éléments de mission 

Les délais d’exécution des éléments de mission s’inscrivent dans une durée prévisionnelle 
globale du marché de 15 mois. 

A titre indicatif, la date de démarrage du présent marché est prévue pour le 1er septembre 
2026. 

Les délais d’exécution envisagés sont de : 

Echéance Mission  

Sept. à déc. 2026 Etude des solutions techniques 

Sept. 2026 à août 2027 Préparation du dossier de demande de renouvellement 
d’autorisation anticipée 

Septembre 2027 Dépôt du dossier pour la demande de renouvellement 
d’autorisation 

Fin 2027 - Début 2028 Suivi des échanges avec la DDT pour aboutir à l’arrêté 
d’autorisation 

 

Mission Délai (jours 
calendaires) 

Point de départ du délai 

Etude des solutions techniques 90 jours A la commande 

Préparation du dossier de demande de 
renouvellement d’autorisation anticipée 280 jours 

Une fois validée l’option 
technico-économique par 

le maître d’ouvrage  

Dépôt du dossier pour la demande de 
renouvellement d’autorisation 

7 jours Une fois validé le dossier 
par le maître d’ouvrage 

Suivi des échanges avec la DDT pour aboutir à 
l’arrêté d’autorisation 280 jours 

Une fois reçu le retour de 
la DDT après le dépôt du 

dossier 
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Délais de notification des décisions du maître d’ouvrage 

Pour la réception des études et par dérogation aux articles 13 et suivants du C.C.A.G.- 
prestations intellectuelles1, fixé par l’arrêté du 30 mars 2021, le maître d'ouvrage dispose d'un 
délai de 30 jours pour notifier ses décisions d'acceptation, d'ajournement ou de rejet des 
études présentées par la maîtrise d’œuvre. 

Toutefois, si le représentant du maître d’ouvrage ne notifie pas sa décision dans ce délai, les 
prestations sont considérées comme reçues avec effet à compter de l’expiration du délai. 

Pénalités 

Le décompte des jours de retard pour non-respect des délais fixés au présent marché ci-avant 
est effectué conformément à l'article 14 du C.C.A.G. prestations intellectuelles. 

Par dérogation à l’article 14 du C.C.A.G. prestations intellectuelles, le montant des pénalités 
(hors T.V.A.) par jour de retard est fixé à 1/1 000ème du montant de la part du forfait de 
rémunération (hors T.V.A.) initiale du maître d’œuvre relative à l’élément de mission concerné 
tel que défini au présent marché.  

Ces pénalités s’appliqueront dès lors que leur montant excédera 150 €HT. 

Propriété intellectuelle 

Les dispositions du CCAG prestations intellectuelles approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043310613/) sont applicables. 

  

 
1 Cahier des clauses administratives générales des marchés de prestations intellectuelles 
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Fait en un seul original 

à :  le :   /  /2026  

    

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) du/des prestataire(s) : 

     

     

     

     

     

     

     
 

Acceptation de l'offre 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Le maître d’ouvrage 

à : le : 

 

 

 

 
Date d’effet du marché 

Reçu notification du marché le : 

Le titulaire 

 

Reçu le     l’avis de réception postal de la notification du marché signé par le titulaire destinataire 

 

Pour le représentant de la Régie  

Municipale d’Électricité de Tarascon-sur-Ariège, 

à Tarascon-sur-Ariège le : 
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ANNEXE 1  

 

Sous-traitant 

Nom, raison, ou dénomination sociale : 

 

Entreprise individuelle ou Forme juridique de la société : 

 

SIRET : 

Adresse : 

 

 

Téléphone : 

Prestations sous-traitées 

Nature : 

 

 

Montant HT : 

Montant TTC : 

Arrêté en toutes lettres à :                                                                                        euros 
toutes taxes comprises 

 

 

 

 


